
Nous portons à la connaissance des étudiants marocains intéressés par les

études à l’Université Autonome de Madrid, en Espagne, que cette dernière a

confirmé la réduction des frais de scolarité pour les étudiants marocains à

partir de la prochaine année universitaire 2024-2025, que ce soit pour les

cycles de Licence ou de Master.

Ainsi, les étudiants marocains paieront les mêmes frais que leurs homologues

espagnols et européens.
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